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Service des eaux           03 23 62 82 82 
Urgences (en dehors des heures de bureau) 06 80 31 56 14 
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Vente ou location 
d’une propriété 

 
Depuis le 1er juin 2006, vous devez 
informer sur les risques et sur les si-
nistres (catastrophes naturelles) l’a-
cheteur ou le locataire d’un de vos 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis. 
 
Essigny-le-Petit est concerné puis-
que un plan de prévention des risques 
naturels (inondations et coulées de 
boues) a été prescrit par arrêté préfec-
toral du 5 mars 2001.    
 
Vous devez donc compléter l’imprimé 
« état des risques » et établir la liste 
des sinistres subis depuis 1982 par le 
bien à vendre ou à louer. 
 
L’imprimé et sa notice sont disponi-
bles en mairie, en préfecture ou télé-
chargeable sur internet à l’adresse sui-
vante : 
www.aisne.pref.gouv.fr  
rubrique protection civile 
 
Le non-respect de ces deux obliga-
tions d’information de la part du ven-
deur ou du bailleur peut entraîner la 


